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professionnelle et jeunesse

Aspects généraux
1.3.115. Avis du Comité économique et social sur le livre blanc sur l'éducation et la formation intitulé Enseigner et apprendre: vers la société cognitive.
Référence: livre blanc de la Commission sur l'éducation et la formation intitulé Enseigner et apprendre: vers la société cognitive - COM(95) 590, Bull. 11-1995, point 1.3.79, et Bull. 5-1996, point 1.3.60
Adoption par le Comité économique et social, le 10 juillet. Accueillant favorablement le livre blanc, le Comité estime que les cinq objectifs définis par la Commission jouent un rôle clé dans l'édification de la société cognitive.
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Livre blanc
1.3.79. Livre blanc sur l'éducation et la formation "Enseigner et apprendre; vers la société cognitive".
Références: 
Conclusions du Conseil européen de Cannes: Bull. 6-1995, point I.5
Décision n° 2493/95/CE du Parlement européen et du Conseil proclamant 1996 "Année européenne de l'éducation et de la formation tout au long de la vie" - JO L 256 du 26.10.1995 et Bull. 10-1995, point 1.3.99
Adoption par la Commission, le 29 novembre. Ce livre blanc, destiné à être présenté aux chefs d'Etat et de gouvernement au Conseil européen de Madrid, répond aux préoccupations exprimées par le Conseil européen de Cannes en ce qui concerne la nécessité de renforcer les politiques de formation et d'éducation face aux défis que constituent l'avènement de la société de l'information, la mondialisation de l'économie et l'accélération du progrès scientifique et technique. Selon la Commission, les réponses à apporter à ces défis sont d'une part, le développement de la culture générale et, d'autre part, le développement des aptitudes à l'emploi de chacun. Sans vouloir se substituer aux responsabilités nationales, la Commission propose des orientations pour l'action à mener et identifie cinq objectifs généraux. Afin d'encourager l'acquisition de connaissances nouvelles, la Commission propose d'envisager de nouvelles formes de validation des compétences ne passant pas nécessairement par un diplôme, notamment par la mise en place, au niveau européen, d'un mode d'accréditation des compétences. La mise en réseau des centres d'apprentissage entre différents pays, l'encouragement à la mobilité et la définition d'un statut européen de l'apprenti pourront permettre de rapprocher l'école de l'entreprise. Pour lutter contre l'exclusion, une deuxième chance par l'école pourrait être offerte aux jeunes menacés d'exclusion en redéployant les financements complémentaires à partir des programmes existants et en complétant des initiatives nationales ou locales. L'objectif de maîtriser trois langues communautaires pourrait être atteint en créant un label de qualité "classes européennes" qui serait attribué aux écoles ayant su développer le mieux l'enseignement des langues. Enfin, pour traiter sur un plan égal l'investissement physique et l'investissement en formation, le traitement fiscal et comptable des dépenses destinées à la formation devrait être modifié pour que des dispositions soient prises en faveur des entreprises qui accordent une attention particulière à la formation.

Un large débat sur tous les aspects abordés dans le livre blanc se tiendra au cours de l'année 1996, qui a été proclamée "Année européenne de l'éducation et de la formation tout au long de la vie".
[ COM(95) 590 ]
